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I. GENERALITE CONCERNANT L’ENQUETE 

 

Par arrêté préfectoral n°2A-2023-11-09-00004 en date du 9 novembre 2023, j’ai été désignée en 

qualité de Commissaire Enquêteur pour l’enquête publique relative à l'instauration de deux servitudes 

de passage des piétons transversales au rivage sur les voies et chemins privés d'usage collectif 

existants sur le territoire de la commune de Serra-Di-Ferro. 

 Le présent rapport a pour objet :  

- D’exposer les opérations accomplies par le commissaire-enquêteur. 

- De rendre compte des observations faites par les personnes intéressées au projet au 

pétitionnaire. 

 

1.1 Objet de l'enquête 

Cette enquête publique a été diligentée pour étudier le projet d'instauration de deux servitudes de 

passage des piétons transversales au rivage sur le territoire de la commune de Serra-Di-Ferro. 

La pertinence de ce projet sera déterminée dans les conclusions motivées du commissaire enquêteur.  

 

1.2 Cadre juridique 

- Le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L134-1 à 134-35 et 

R134-3 à R134-32 ; 

- Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 

à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

- L’ordonnance du 03 Août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et 

la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence 

sur l'environnement, 

- La loi n°86-2 du 3 janvier 1986, relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du 

littoral, dite loi « littoral », qui instaure la servitude de passage transversale au rivage, 
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- Le décret n°90-481 du 12 juin 1990 modifiant le code de l'urbanisme et relatif aux servitudes de 

passage sur le littoral maritime, 

- Le code de l'urbanisme et notamment les articles L121-34 à L121-37 et R121-19 et R121-24. 

 

1.3 Dossier d'enquête 

Le dossier a été envoyé, préalablement, par mail au commissaire enquêteur. Un exemplaire papier a 

été remis au commissaire enquêteur, lors de la première permanence.  

Le dossier d'enquête comprenait : 

- L'arrêté préfectoral n°2A-2023-11-09-00004 en date du 9 novembre 2023 portant désignation du 

commissaire enquêteur ; 

- L'arrêté préfectoral n°2A-2024-04-11-00004, en date du 11 avril 2024 portant ouverture d'enquête 

publique ; 

- L'avis d'enquête publique ; 

- Le courrier adressé à M. Jean Alfonsi, maire de Serra-Di-Ferro l'informant du projet des deux 

servitudes d'une part, et de l'ouverture de l'enquête publique d'autre part ; 

- Les courriers adressés aux propriétaires directement concernés par la procédure de l'enquête 

publique ; 

- Le constat de l'existence de chemins privés d'usage collectif entre la voirie publique et le rivage 

de la mer ; 

- Le dossier de présentation du projet de servitudes de passage des piétons transversales entre la 

voirie publique et le rivage de la mer ;  

- Une présentation générale du projet. 

 

Le commissaire-enquêteur a reçu après la clôture de l'enquête publique : - 

-     Le constat d'affichage ; 

 - Les copies des publications. 

Ces derniers documents sont annexés au rapport d'enquête. 

 

II. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

2.1 Organisation de l'enquête 

L'ouverture de cette enquête a été sollicitée par Monsieur le préfet pour le projet d'instauration de 

deux servitudes transversales au rivage sur le territoire de la commune de Serra-Di-Ferro. 

L’enquête a été prescrite par un arrêté préfectoral n°2A-2024-04-11-00004, en date du 11 avril 2024.  
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Par l'arrêté susvisé, Monsieur le préfet a prescrit une enquête publique qui s'est déroulée du lundi 6 

mai 2024 (à 9h00 ouverture de l'enquête) au mardi 21 mai 2024 (à 16h clôture de l’enquête). 

Ainsi, le dossier d'enquête publique a été mis à la disposition du public pendant 16 jours consécutifs, 

durée de l'enquête publique. 

Suite à sa désignation, une visite du commissaire enquêteur sur site a été programmée avec Messieurs 

Dubois et Brehinier, agents commissionnés et assermentés. Cette visite en date du 9 avril 2024 a 

permis une explication du projet au commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur a été associé à l'organisation de l'enquête dans la détermination des dates 

d'ouverture et de clôture, les dates et les durées des permanences, ainsi que sa dématérialisation. 

Le public a pu adresser et exposer ses observations au commissaire enquêteur, à la Mairie de Serra-

Di-Ferro, siège de l’enquête, avant la clôture de l’enquête.  

Afin de respecter les prescriptions en matière de dématérialisation, le dossier d'enquête a été mis en 

ligne dans son intégralité sur le site de la Préfecture et sur un registre dématérialisé comprenant une 

adresse mail dédiée. 

Afin de parfaire la participation du public à cette enquête, les observations pouvaient être déposées 

sur le registre papier, le registre dématérialisé, par l'adresse mail ou envoyées par voie postale à la 

Mairie de Serra-Di-Ferro, à l'attention du commissaire enquêteur. 

Le commissaire-enquêteur a siégé en mairie de Serra-Di-Ferro le lundi 6 mai 2024 de 09h00 à 13h00 

et le mardi 21 mai 2024 de 13h à 16h. 

 

2.2 Publicité et information du public  

 Affichage dans la commune :  

Le commissaire enquêteur a pu constater que l’avis d’enquête était bien affiché à la mairie de Serra-

Di-Ferro, pendant toute la durée de l'enquête et sur la voie publique à l'entrée des deux chemins, objet 

de la présente procédure. 

Par le certificat ci-annexé et adressé au commissaire-enquêteur à la clôture de l'enquête publique, 

Messieurs Dubois et Brehinier, agents commissionnés et assermentés, attestent que l’avis d'enquête 

publique a été affiché pendant toute la durée de l’enquête, à la mairie de Serra-Di-Ferro et sur la voie 

publique à l'entrée des deux chemins. 

L'avis était également visible sur le site de la Préfecture de Corse. 

 

Un avis public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié dans deux journaux diffusés en 

Corse du Sud : 
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- 1ère parution quinze jours au moins avant le début de l’enquête 

 

L’Informateur Corse Nouvelle n°7026 du vendredi 19 avril 2024 

Le Petit Bastiais n°1034 Semaine du 22 au 28 avril 2024 

 

- 2ème parution après le début de l’enquête  

 

L’Informateur Corse Nouvelle n°7029 et 7030 double numéro parution du 10/05/2024 et 17/05/2024 

Le Petit Bastiais n°1036/1037 Semaine du 06 au 19 mai 2024 

 

  

2.3 Réunion publique 

Le commissaire-enquêteur n'a pas jugé utile, de prévoir une réunion publique lors de l'enquête. En 

outre, le peu d'observations écrites et orales recueillies pendant l'enquête, ont conforté la décision du 

commissaire-enquêteur. 

 

2.4 Incidents relevés au cours de l'enquête 

Il n'a été observé, pendant l'enquête, aucun climat conflictuel par le commissaire enquêteur. 

Aucun incident ne s'est produit pendant les permanences du commissaire enquêteur. 

L'enquête s'est déroulée conformément aux prescriptions de l'arrêté cité en référence. 

 

2.5 Permanences du commissaire enquêteur 

Des permanences ont été organisées à la mairie de Serra-Di-Ferro, pour permettre à toutes personnes 

intéressées par ce projet de participer pleinement à l'enquête. 

Le commissaire-enquêteur a donc tenu les permanences suivantes : 

- Le lundi 6 mai 2024 de 9h00 à 13H00 (ouverture de l'enquête) 

- Le mardi 21 mai 2024 de 13h00 à 16h00 (clôture de l'enquête) 

Le nombre de permanences a permis au public intéressé de rencontrer le commissaire-enquêteur et 

de présenter, par écrit ou oralement ses observations. 

Le commissaire-enquêteur s'est tenu 7 heures à la disposition du public en mairie. 
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2.6 Déroulement de la procédure 

Le registre d'enquête a été côté et paraphé par le commissaire enquêteur, le jour de l'ouverture de 

l'enquête publique. 

Le registre papier a été ouvert le lundi 6 mai 2024 à 9h00 et clos le mardi 21 mai 2024 à 16h, à l'issue 

de l'enquête. 

Un exemplaire papier du dossier d'enquête est resté à la Mairie de Serra-Di-Ferro à la disposition du 

public pendant toute la durée de l'enquête.  

Le dossier d'enquête était aussi visible sur le site de la Préfecture de Corse et sur le registre 

dématérialisé dédié à cette enquête. 

Ainsi, le public a pu prendre connaissance du dossier d'enquête et noter ses observations éventuelles 

sur le registre papier ouvert à cet effet aux jours et heures d'ouverture de la mairie, ou les adresser par 

écrit à la Mairie de Serra-Di-Ferro, à l'intention du commissaire enquêteur ou sur le registre 

dématérialisé ou enfin par le bais de l'adresse mail dédiée. 

Conformément aux prescriptions de l'arrêté préfectoral, la consultation du public a été assurée 

pendant 16 jours consécutifs, permettant ainsi à tous les citoyens d'être associés à ce projet sur leur 

commune. 

 

2.7 Clôture de l'enquête, remise des dossiers et du registre d'enquête 

A l'issue de la dernière permanence, fixée au dernier jour de la durée légale de mise à disposition du 

registre papier à la Mairie de Serra-Di-Ferro, le commissaire enquêteur l'a récupéré en mains propres 

après clôture. 

Une copie de ce registre est annexée au présent rapport. 

Un procès-verbal de synthèse a été envoyé, par voie postale, à Monsieur le préfet, dans les huit jours 

suivant la réception du registre d'enquête afin que le maître d'ouvrage puisse émettre des remarques 

supplémentaires.  

Le commissaire enquêteur a eu un retour écrit de ce procès-verbal ci-dessous annexé. 

 

III. DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet consiste en l'instauration de servitudes de passage des piétons transversales au rivage de la 

mer sur des voies et chemins privés d'usage collectif existants sur le territoire de la commune de 

Serra-Di-Ferro. 
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Ce projet de servitudes a pour objectif de permettre une liaison entre la voirie publique et le rivage 

d'une commune. 

Deux tracés sont présentés dans le dossier d'enquête publique. 

Le premier tracé concerne l'accès à la plage de « Porto Pollo », aussi dite « plage de l’église » qui 

mesure un kilomètre deux cents de long. Elle se trouve dans la partie la plus urbanisée de la commune, 

elle n’est de ce fait située dans aucune zone écologique sensible (ZNIEFF, Natura 2000, ERC).  

L’accès à la plage de « L’Eglise » est situé sur la route départementale D757 sur le territoire de la 

commune de SERRA-DI-FERRO, lieu-dit Porto Pollo. Sa longueur totale est de 100 mètres linéaires 

entre la voie publique et le rivage. 

Il est constitué d’un cheminement existant à usage collectif. Il commence en bordure de la route 

départementale D757 à Porto Pollo, à gauche de la chapelle « Sainte Jeanne d’Arc ». Il est aménagé 

d’une dalle bétonnée sur sa première partie et se poursuit par un chemin de terre très bien entretenu 

pour permettre de cheminer plus aisément et d’arriver au rivage de la mer. 

 

Début du chemin d’accès depuis la RD 757 
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Poursuite du chemin permettant l’accès à la plage 

 

Arrivée du chemin sur la plage 
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Le second tracé concerne l'accès à la plage de « Taravo » aussi dite plage grise qui est située dans 

une partie beaucoup plus naturelle de la commune. Elle fait l’objet d’un classement en Espaces 

Remarquables et Caractéristiques (ERC), elle se trouve également en Zone Naturelle d’Intérêt 

Ecologique Faunistique et Floristique de type 1 (ZNIEFF).  

L’accès à la plage « Grise » est situé sur la route départementale D757 sur le territoire de la commune 

de SERRA-DI-FERRO, Sa longueur totale est de 230 mètres linéaires entre la voie publique et le 

rivage. Il est constitué d’un cheminement existant à usage collectif. Il commence en bordure de la 

route départementale D757, à 200 mètres en amont de l’accès au camping « Alfonsi » en circulant en 

direction du port de Porto Pollo. Il s’agit d’un accès aménagé. Le début présente des marches 

constituées de blocs de pierres stables, prolongées d’un chemin de terre bien tracé qui facilite l’accès 

à la plage « Grise ». 

 

Début du chemin d’accès depuis la RD 757 
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Poursuite du chemin permettant l’accès à la plage 
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Arrivée du chemin sur la plage 
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Afin de justifier la mise en place de ces deux tracés, il est noté dans le dossier d'enquête publique que 

les deux chemins sont piétonniers, libres d'accès et non clôturés entre la route départementale et le 

rivage. Les deux accès aux plages sont praticables. 

 

Le dossier d'enquête indique que les deux chemins sont dans un rayon inférieur à 500 mètres (plus 

précisément 478 mètres), toutefois ces derniers ont été retenus du fait de l'impossibilité pratique de 

passer d'une plage à l'autre (Zone infranchissable car présence de rochers inaccessibles). 
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Le dossier d'enquête comprend également la recherche foncière effectuée pour identifier les 

propriétaires des parcelles assises des chemins. Ces derniers ont été informés par courrier 

recommandé avec accusé de réception de la mise en œuvre de la procédure. 

  

IV. RECENSEMENT ET ANALYSE DES OBSERVATIONS FORMULEES 

Aucun courrier n'a été envoyé au commissaire enquêteur. 

402 visiteurs ont consulté le projet par voie dématérialisée, dont 146 ont téléchargé au moins un 

document, une seule observation a été déposée sur le registre dématérialisé. 

Au cours de l'enquête, trois observations ont été inscrites sur le registre papier.  

 

Lors de la permanence du 6 mai 2024 

 

Remarque de Monsieur Joseph Marie Secondi 

 

« Je suis propriétaire de la parcelle C 405, terrain d’assiette de la servitude et je souhaite que 

conformément à ce qui est précisé dans le dossier de présentation que cet accès permettre de rejoindre 

le rivage de la mer depuis la voie publique et non des fonciers limitrophes à ce chemin ». 

  

Réponse du Maître d’Ouvrage 

L’article L121-34 du Code de l’urbanisme dispose qu'une servitude de passage pour les piétons peut 

être instituée sur les chemins privés à usage collectif existants, afin de relier la voirie publique au 

rivage de la mer ou aux sentiers y donnant accès. 

Conformément au dossier de présentation, la servitude sera instaurée uniquement sur le chemin 

existant et vise à permettre un accès direct au rivage depuis la voie publique. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

La demande de M Joseph Marie Secondi est acceptable dans la mesure où elle correspond 

parfaitement à ce qui est précisé dans le rapport de présentation à la page 21, à savoir « Il s’agit d’un 

accès existant à usage collectif, libre d’accès, qui permet de rejoindre le rivage de la mer depuis la 

voirie publique ». 
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Au cours de l’enquête (date non précisée dans le registre) 

 

Remarque de Madame Christiane Mozziconacci 

-Demande à ce que le chemin de chez Felix (accès plage grise) soit accessible aux personnes âgées 

(chemin trop abrupte). 

-Précise que le chemin des sables dorés que tout le monde emprunte même s’il est privé est dangereux 

(Chemin non concerné par la présente enquête). 

-Espère vivement que le chemin des douaniers soit enfin accessible à la population (chemin non 

concerné par la présente enquête). 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

L’article L121-34 du Code de l’urbanisme dispose qu'une servitude de passage pour les piétons peut 

être instituée sur les chemins privés à usage collectif existants, afin de relier la voirie publique au 

rivage de la mer ou aux sentiers y donnant accès. 

Après l'instauration des deux servitudes par voie d'arrêtés préfectoraux, une convention d'entretien et 

d'aménagement des sentiers sera établie entre l’État et la commune. Des aménagements nécessaires 

pour rendre le chemin plus accessible pourront être prévus. 

Le chemin des sables dorés et celui des douaniers ne sont pas concernés par la présente enquête. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

La demande de Mme Christiane Mozziconacci concernant la dangerosité de l’accès à la plage grise 

peut être entendue. En effet, un aménagement ponctuel notamment au début du chemin peut 

facilement être réalisable et faciliterait l’accès à la plage à des personnes âgées. Ces détails 

d’aménagement pourront être précisés dans la convention d’entretien et d’aménagement qui sera 

établie entre l’Etat et la commune 

Les autres demandes, à savoir le chemin des sables dorés et le chemin des douaniers, ne concernent 

pas la présente enquête. 

 

Lors de la permanence du 21 mai 2024 

 

Remarque de Madame Diana Saliceti (pour l’entreprise ORCA AGRICULTURA E CAVALLI) 

Demande à ce que le chemin menant jusqu’à la plage grise ne soit pas clôturé et que la matérialisation 

du chemin s’arrête à son portail comme cela est fait actuellement (voir photo ci-dessous). Elle précise 
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que le fait de clôturer le chemin jusqu’à la mer, sur une largeur de 2 m, ne permettrait pas le passage 

en toute sécurité à la fois des piétons et des cavaliers. En effet un mouvement de panique dû à la 

promiscuité du passage pourrait s’avérer accidentogène. Elle ajoute que jusqu’à présent la 

cohabitation piétons cavaliers s’est toujours bien déroulée. En enfin elle termine son propos en 

précisant qu’elle s’est engagée à ne pas se rendre à la plage aux heures de pointe. 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Les servitudes transversales visent à permettre aux piétons d’accéder au rivage de la mer. La création 

d’une servitude permet de sanctuariser les accès piétons existants. Tout autre usage sur une parcelle 

privée doit faire l'objet d'un échange avec les propriétaires de la parcelle concernée et d’un accord de 

leur part. 

Après l'instauration des deux servitudes par voie d'arrêtés préfectoraux, une convention d'entretien et 

d'aménagement des sentiers sera établie entre l’État et la commune. La commune aura la charge 

d’aménager ces deux sentiers. 

  

Avis du commissaire enquêteur 

La demande de Mme Diana Saliceti concerne uniquement le fait de ne pas clôturer le chemin jusqu’à 

la mer ce qui rendrait difficile la cohabitation Cavaliers-piétons. 

Le Maître d’ouvrage précis dans sa réponse qu’après l'instauration des deux servitudes par voie 

d'arrêtés préfectoraux, une convention d'entretien et d'aménagement des sentiers sera établie entre 

l’État et la commune. La commune aura la charge d’aménager ces deux sentiers. 

Ce qui signifie que par la convention qui sera mise en œuvre il appartiendra à la commune de gérer 

l’aménagement de ce chemin.  

Je considère que la réponse du maître d’ouvrage est claire et que seule la convention établie par la 

commune définira les aménagements prévus ultérieurement. 

 

Contribution sur le site dématérialisé 

Remarque de la Famille Alfonsi 

Nous souhaitons rappeler que la servitude de passage des piétons sur le littoral, instaurée par cette 

enquête est destinée à assurer exclusivement le passage des piétons ainsi que cela est défini par le 

cadre réglementaire. C’est dans cet esprit que nous avons toujours autorisé le cheminement sur notre 

propriété et uniquement, à ce titre, que nous souhaitons que la fréquentation puisse perdurer. Pour 
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rappel, le but est d'assurer un accès de la voie publique au rivage de la mer et non pas de créer des 

accès intermédiaires aux terrains limitrophes leur permettant de rejoindre de manière désorganisée la 

servitude. 

 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

L’article L121-34 du Code de l’urbanisme dispose qu'une servitude de passage pour les piétons peut 

être instaurée sur les chemins privés à usage collectif existants, afin de relier la voirie publique au 

rivage de la mer ou aux sentiers y donnant accès. 

La servitude vise effectivement à permettre un accès au rivage depuis la voie publique, sans créer 

d'accès intermédiaires vers des propriétés voisines. 

  

Avis du commissaire enquêteur 

La demande de la famille Alfonsi est acceptable dans la mesure où elle correspond parfaitement à ce 

qui est précisé dans le rapport de présentation à la page 21, à savoir « Il s’agit d’un accès existant à 

usage collectif, libre d’accès, qui permet de rejoindre le rivage de la mer depuis la voirie publique ». 

Les accès intermédiaires depuis les propriétés voisines doivent faire l’objet d’accord entre 

propriétaires concernés. 

 

V. RECENSEMENT DES AVIS 

Le commissaire enquêteur prend acte qu'aucun avis n'est obligatoire lors d'une enquête publique sur 

ce type de projet. 

Cependant le tracé envisagé de la servitude de passage des piétons transversale au rivage de la plage 

« grise » étant situé dans une zone écologique type ZNIEFF 1 Natura 2000, le service de la Mission 

Patrimoine Naturel et Biodiversité (MPNB) a été interrogé. 

Ce dernier n’émet aucune remarque particulière pour ce projet d’accès déjà existant et régulièrement 

utilisé. 

Avis formué sur le projet : 

« Au vu des espèces ayant désigné la ZNIEFF de type 1, des habitats et espèces du site Natura 2000 

existant et du contexte de ceux-ci, il n’y a pas e remarques particulières pour ce projet d’accès déjà 

existant et régulièrement utilisé (passage bovins, chasseurs, promeneurs…) Nous rappelons 

cependant que d’autres projets d’ouverture de sentiers seront à éviter au regard de l’effet cumulé qui 

permettrai la fragmentation des habitats existants. Aucune incidence, ni aucune particularité 

environnementale ne permettent donc de s’opposer au projet. » 
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Pour conclure, toutes les données énoncées dans le rapport mettent en évidence que la durée 

de la consultation et les modalités de sa mise en œuvre étaient nécessaires et suffisantes sans qu'il ait 

été besoin de prolonger l'enquête ou d'organiser des réunions d'information et d'échange avec le 

public. 

Il n'a pas paru nécessaire au commissaire enquêteur de faire joindre des pièces complémentaires au 

dossier d'enquête.  

 

VI. TRANSMISSION DU RAPPORT 

Un exemplaire du rapport et les conclusions motivées ont été transmis à Monsieur le préfet de Corse-

du-Sud accompagné d'un mémoire d'indemnisation 

 

Tel est le déroulement de l’enquête. 

Fait à Ajaccio, le 12 juin 2024 

Valérie ETTORI 
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ANNEXE 1 : Arrêté préfectoral n°2A-2023-11-09-00004 en date du 9 novembre 
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ANNEXE 2 : Arrêté préfectoral n°2A-2024-04-11-00004 du 11 avril 2024 portant 
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ANNEXE 3 : Publications Le Petit Bastiais/L’informateur Corse Nouvelle  
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ANNEXE 4 : certificat d'affichage 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

34 
 

 

 

 

 

 



  
 

 

35 
 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

36 
 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

37 
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ANNEXE 6 : Registre dématérialisé 
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ANNEXE 7 : Procès-verbal de synthèse 

Objet :   Instauration de deux servitudes de passage des piétons transversales au rivage sur le territoire 

de la commune de Serra-Di-Ferro.  /Procès-verbal de synthèse des observations.  

Références : Arrêté préfectoral N°2A-2024-04-11-00004 du 11 avril 2024 portant ouverture de 

l’enquête publique préalable à l’instauration de deux servitudes de passage des piétons transversales 

au rivage sur le territoire de la commune de Serra-Di-Ferro ; Article R.123-18 du Code de 

l’environnement 

 

Monsieur,   

J’ai l’honneur de vous adresser en pièce jointe et de vous notifier un procès-verbal de synthèse des 

observations déposées par le public dans le cadre de l’enquête publique citée en objet qui m’a été 

confiée.   

L’enquête a débuté le lundi 6 mai 2024 à 9H00 et a été clôturée le mardi 21 mai à 16h00, soit 16 jours 

consécutifs sans incident notable dans le respect de l’arrêté préfectoral cité en référence, en fixant 

l’organisation. 

Cette enquête a recueilli :  

- 1 observation sur le registre dématérialisé 

- Trois observations sur le registre papier déposé en mairie de Serra-Di-Ferro   

- Aucun courrier ni courrier électronique  

L’ensemble fait l’objet du procès-verbal de synthèse joint à la présente.  

Tels sont, les premiers commentaires que le commissaire enquêteur formule à la fois sur le 

déroulement de l’enquête et sur la teneur des observations recueillies.  

Ainsi que le prévoit l’article R 123-18 du code de l’environnement visé en référence vous disposez 

d’un délai de quinze jours pour produire vos observations éventuelles. Après réception de votre 

mémoire en réponse, le commissaire enquêteur rédigera son rapport, son avis motivé et ses 

conclusions et vous les adressera dans les délais prévus.  

Je vous prie d’agréer Monsieur, mes sincères salutations.  

                       Le Commissaire enquêteur,   

                                                                                                                       

                            Valérie ETTORI  
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ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A : 

Instauration de deux servitudes de passage des piétons transversales au rivage sur le territoire de la 

commune de Serra-Di-Ferro. 

 

Procès-verbal de synthèse des observations écrites ou orales recueillies dans le registre et des 

courriers adressés au commissaire enquêteur 

 

1. Rappel des modalités de recueil des observations : 

Pendant la durée de l’enquête le dossier d’enquête publique a été consultable : 

- Sur le registre dématérialisé via le lien suivant http://www.registre-dematerialise.fr/5352 

- Sur support papier et sur un poste informatique tenu à la disposition du public en mairie de 

Serra-Di-Ferro,  

 

Le commissaire enquêteur a renseigné le public et a reçu les propositions et les observations 

écrites ou orales en mairie de Serra-Di-Ferro le lundi 6 mai de 9h00 à 13h00 pour l’ouverture 

de l’enquête publique et le mardi 21 mai de 13h00 à 16h00 pour la clôture de l’enquête publique. 

 

Le public a pu formuler ses observations et ses propositions  

- Oralement auprès du commissaire enquêteur ou par écrit sur le registre d’enquête 

publique déposé en mairie de Serra-Di-Ferro aux jours et heures habituels d’ouverture. 

- Sur le registre dématérialisé à l’adresse : http://www.registre-dematerialise.fr/5352 

- Par voie électronique à l’adresse : enquete-publique-5352@registre-dematerialise.fr 

- Par voie postale à l’attention du commissaire enquêteur au siège de l’enquête publique à 

l’adresse suivante : « mairie de Serra-Di-Ferro 20 140 Serra-Di-Ferro »  

 

2. Les observations recueillies : 

➢ Peu de personnes sont venues consulter le dossier en mairie de Serra-Di-Ferro et seules 

trois personnes ont formulé des remarques écrites dans le registre papier. 

➢ La voie dématérialisée a été privilégiée avec 402 visiteurs qui ont consulté le site dont 

146 ont téléchargé au moins 1 document ; Cependant 1 seule contribution a été 

déposée  

➢ Aucun courrier postal ou courriel n’a été transmis.  

http://www.registre-dematerialise.fr/5352


  
 

 

Enquête publique : Instauration de deux servitudes de passage des piétons transversales au rivage sur le territoire de la 

commune de Serra-Di-Ferro  

41 

 

a) Observations portées sur le registre dématérialisé 

Famille Alfonsi propriétaire de la parcelle : 

La famille rappelle que la servitude de passage des piétons sur le littoral, instaurée par cette 

enquête est destinée à assurer exclusivement le passage des piétons ainsi que cela est défini 

par le cadre réglementaire. C’est dans cet esprit que la famille précise qu’elle a toujours 

autorisé le cheminement sur sa propriété et uniquement, à ce titre, qu’elle souhaite que la 

fréquentation puisse perdurer. Pour rappel, le but est d'assurer un accès de la voie publique 

au rivage de la mer et non pas de créer des accès intermédiaires aux terrains limitrophes 

leur permettant de rejoindre de manière désorganisée la servitude. 

 

b) Observations portées sur le registre papier 

 

N° 

intervention  
Nom  Nature de l’observation  

N°1 

Registre 

Papier  

Monsieur Joseph 

Marie Secondi   

Parcelle C 405  

M Joseph Marie Secondi précise qu’il est propriétaire de la parcelle C 405, 

terrain d’assiette de la servitude et qu’il souhaite que conformément à ce qui 

est précisé dans le dossier de présentation que cet accès permette de rejoindre 

le rivage de la mer depuis la voie publique et non des fonciers limitrophes à 

ce chemin. 

     

N°2 

Registre 

Papier  

Madame 

Christiane 

Mozziconaccci 

Mme Christiane Mozziconacci émet 3 remarques : 

- Demande à ce que le chemin de chez Felix (accès plage grise) soit accessible 

aux personnes âgées (chemin trop abrupte). 

-Précise que le chemin des sables dorés que tout le monde emprunte même 

s’il est privé est dangereux (Chemin non concerné par la présente enquête). 
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-Espère vivement que le chemin des douaniers soit enfin accessible à la 

population (chemin non concerné par la présente enquête). 

 

     

N°3 

Registre 

Papier  

Madame Diana 

Saliceti pour 

l’entreprise 

l’ORCA 

AGRICULTURA 

e CAVAZLLI 

Mme Diana Saliceti propriétaire de la parcelle C623 riveraine au chemin 

d’accès à la plage grise émet 1 remarque : 

- Demande à ce que le chemin menant jusqu’à la plage grise ne soit pas clôturé 

et que la matérialisation du chemin s’arrête à son portail comme cela est fait 

actuellement (voir photo ci-dessous). Elle précise que le fait de clôturer le 

chemin jusqu’à la mer, sur une largeur de 2 m, ne permettrait pas le passage 

en toute sécurité à la fois des piétons et des cavaliers. En effet un mouvement 

de panique dû à la promiscuité du passage pourrait s’avérer accidentogène. 

Elle ajoute que jusqu’à présent la cohabitation piétons cavaliers s’est toujours 

bien déroulée. En enfin elle termine son propos en précisant qu’elle s’est 

engagée à ne pas se rendre à la plage aux heures de pointe. 
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   Portail d’accès depuis la parcelle 623 pour se rendre à la mer 

 

  

   

 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de l’environnement, je vous informe 

que vous disposez à compter de ce jour d’un délai de 15 jours pour faire part de vos éventuelles 

remarques sur les observations du public.  

  

                       Le Commissaire enquêteur  

                                                                                                                      

     Valérie ETTORI  
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ANNEXE 8 : courrier réponse du Maître d’ouvrage 

1- Famille Alfonsi propriétaire de la parcelle : 

La famille rappelle que la servitude de passage des piétons sur le littoral, instaurée par cette enquête 

est destinée à assurer exclusivement le passage des piétons ainsi que cela est défini par le cadre 

réglementaire. C'est dans cet esprit que la famille précise qu'elle a toujours autorisé le cheminement 

sur sa propriété et uniquement, à ce titre, qu'elle souhaite que la fréquentation puisse perdurer. Pour 

rappel, le but est d'assurer un accès de la voie publique au rivage de la mer et non pas de créer des 

accès intermédiaires aux terrains limitrophes leur permettant de rejoindre de manière désorganisée la 

servitude. 

 

Réponse DMLC : 

L’article L121-34 du Code de l’urbanisme dispose qu'une servitude de passage pour les piétons peut 

être instaurée sur les chemins privés à usage collectif existants, afin de relier la voirie publique au 

rivage de la mer ou aux sentiers y donnant accès. 

La servitude vise effectivement à permettre un accès au rivage depuis la voie publique, sans créer 

d'accès intermédiaires vers des propriétés voisines. 

 

2- Parcelle C 405 

M Joseph Marie Secondi précise qu’il est propriétaire de la parcelle C 405, terrain d’assiette de la 

servitude et qu’il souhaite que conformément à ce qui est précisé dans le dossier de présentation que 

cet accès permette de rejoindre le rivage de la mer depuis la voie publique et non des fonciers 

limitrophes à ce chemin. 

 

Réponse DMLC : 

L’article L121-34 du Code de l’urbanisme dispose qu'une servitude de passage pour les piétons peut 

être instituée sur les chemins privés à usage collectif existants, afin de relier la voirie publique au 

rivage de la mer ou aux sentiers y donnant accès. 

Conformément au dossier de présentation, la servitude sera instaurée uniquement sur le chemin 

existant et vise à permettre un accès direct au rivage depuis la voie publique. 

 

3- Mme Christine Mozziconacci émet 3 remarques : 

- Demande à ce que le chemin de chez Felix (accès plage grise) soit accessible aux personnes âgées 

(chemin trop abrute) ; 

-Précise que le chemin des sables dorés que tout le monde emprunte, même s’il est privé, est 

dangereux (chemin non concerné par la présente enquête) ; 

-Espère vivement que le chemin des douaniers soit enfin accessible à la population (chemin non 

concerné par le présente enquête). 

 

Réponse DMLC : 

L’article L121-34 du Code de l’urbanisme dispose qu'une servitude de passage pour les piétons peut 

être instituée sur les chemins privés à usage collectif existants, afin de relier la voirie publique au 

rivage de la mer ou aux sentiers y donnant accès. 

Après l'instauration des deux servitudes par voie d'arrêtés préfectoraux, une convention d'entretien et 

d'aménagement des sentiers sera établie entre l’État et la commune. Des aménagements nécessaires 

pour rendre le chemin plus accessible pourront être prévus. 

Le chemin des sables dorés et celui des douaniers ne sont pas concernés par la présente enquête. 
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4- Mme Diana Saliceti propriétaire de la parcelle 0623 riveraine au chemin d'accès à la plage grise 

émet 1 remarque : 

- Demande à ce que le chemin menant jusqu'à la plage grise ne soit pas clôturé et que la matérialisation 

du chemin s'arrête à son portail comme cela est fait actuellement (voir photo ci-dessous). Elle précise 

que le fait de clôturer le chemin jusqu'à la mer, sur une largeur de 2 111, ne permettrait pas le passage 

en toute sécurité à la fois des piétons et des cavaliers. En effet un mouvement de panique dû à la 

promiscuité du passage pourrait s'avérer accidentogène. Elle ajoute que jusqu'à présent la cohabitation 

piétons cavaliers s'est toujours bien déroulée. En enfin elle termine son propos en précisant qu'elle 

s'est engagée à ne pas se rendre à la plage aux heures de pointe. 

 

Réponse DMLC : 

Les servitudes transversales visent à permettre aux piétons d’accéder au rivage de la mer. 

La création d’une servitude permet de sanctuariser les accès piétons existants. 

Tout autre usage sur une parcelle privée doit faire l'objet d'un échange avec les propriétaires de la 

parcelle concernée et d’un accord de leur part. 

Après l'instauration des deux servitudes par voie d'arrêtés préfectoraux, une convention d'entretien et 

d'aménagement des sentiers sera établie entre l’État et la commune. La commune sera en charge 

d’aménager ces deux sentiers. 

 

 


